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ARTICLE 1er 

Les Etats parties au présent instrument, 

Décidés à appliquer effectivement les principes généraux 

reconnus dans la Déclaration internationale des Droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales, adoptée par l'Assem

blée générale des Nations Unies le ...... 

Ont convenu de conclure une première convention précisant 

la portée pratique de certains de ces principes et instituant 

un ensemble de mesures et de garanties pour le respect effec

tif des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales. 
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